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	RAPPORT SUR LA SITUATION DES DROITS DE L’HOMME DANS LA REGION DES GRANDS-LACS: LES GRANDES TENDANCES DU MOIS DE DECEMBRE 2009.


I. Contexte politique, social et sécuritaire de la sous-région des Grands-Lacs.  

Le contexte sous-régional, sans connaître de profonds changements, accuse toutefois quelques avancées positives dont les plus marquants suivent :

- L’effervescence politique au Burundi à l’approche des échéances électorales avec la relance de l’enrôlement des électeurs.

- La publication du calendrier électoral avec l’élection des conseillers communaux le 21 mai 2010, les présidentielles le 28 juin, les législatives le 23 juillet, les sénatoriales le 28 juillet et enfin celles des conseillers des collines le 07 septembre 2010.  Ce calendrier est jugé trop condensé pour les partis politiques qui doivent concourir aux élections. Toutefois, c’est suite aux querelles qui ont opposé des partis politiques pendant un temps suffisant que certains n’ont pas pu s’apercevoir de la nécessité de concentrer leurs efforts aux préparatifs électoraux. 

- La recrudescence de la violence au sein des partis politiques couplée des actes d’intimidations. Le  CNDD-FDD, parti au pouvoir est accusé d’être à la tête de ce malaise au sein de la classe politique burundaise. La jeunesse Imbonerakure, du parti au pouvoir s’est érigée en donneur de leçon aux militants des autres partis.

Même l’administration est déjà à la solde du pouvoir ; elle interdit sans motif valable les activités des autres partis de l’opposition sur le territoire national, elle distribue les cartes d’identité nationale avec préférence aux militants du CNDD-FDD même mineurs. Les partis les plus touchés sont : UPD, FNL, MSD, CNDD, FRODEBU et UPRONA, selon le rapport de notre bureau de représentation sur terrain au Burundi. 

Au  regard de ces faits, la LDGL constate que les principes démocratiques sont mis à mal par le pouvoir au Burundi. Ce qui restreint les espaces politiques et les libertés fondamentales de  citoyens reconnus par la Constitution burundaise et garantis par les différents instruments juridiques internationaux ratifiés par le Burundi. La LDGL salue en même temps, la levée de la suspension du FORSC (Forum des organisations de la société civile) ; suspension due aux dénonciations répétées par le Président du FORSC, d’actes de torture orchestrés par les autorités administratives sur la population civile.

-Quant à la RDC, le mois de décembre a vue la mutation de l’opération militaire Kimia II en Amani Leo (la paix aujourd’hui en français) avec la particularité de mettre un accent sur la protection de la population civile et le respect strict des droits humains, selon le porte-parole des opérations des FARDC. Il faut remarquer que, non seulement l’objectif est de mieux protéger les populations civiles contre les agressions des FDLR et autres groupes armés, mais aussi de mieux contrôler les soldats FARDC tentés de commettre des exactions.
La LDGL encourage le gouvernement d’avoir accordé à la protection des civils et au respect des droits humains une priorité majeure dans cette nouvelle des opérations militaires, contrairement à Umoja wetu et Kimia II qui ont causé d’innombrables exactions sur les populations civiles. Le fait pour le gouvernement de reconnaître qu’il faut contrôler scrupuleusement les militaires sur le terrain des opérations semble rencontrer les comportements décriés dans bien des rapports des Ongs des droits humains opérant en RDC. Jusqu’en début décembre 2009, les opérations militaires ont conduit à la destruction de plus de 6500 foyers, plus de 900 000 personnes déplacées internes uniquement à l’Est du pays, sur l’ensemble du territoire le nombre est estimé à 2,2 millions
 des personnes déplacées.

Toutefois, l’initiative de mettre la protection des civils et les droits humains au centre de l’opération Amani Leo résulte plutôt de la résolution 1906 du Conseil de sécurité des Nations Unies du 16 décembre 2009 que du souci des autorités gouvernementales. Il ya lieu de s’interroger sur l’efficacité des mécanismes d’appropriation de ces recommandations mis en place par le gouvernement congolais.
En attendant, le bilan provisoire de l’opération Kimia II présenté au cours du mois de décembre devra faire objet d’une évaluation gouvernementale en dates du 19 et 20 janvier 2010 au Bas-Congo. Le haut commandement militaire du Rwanda est convié à cette activité en tant qu’autorité militaire de l’Etat dont  sont ressortissants les FDLR faisant objet de traque. 

Toutefois, selon le rapport des Ongs des droits humains opérant en RDC, il est sans nul doute constaté que « toute action efficace contre les FDLR en RD Congo nécessite également l’engagement des Etats membres à partir des territoires desquels les leaders expatriés de ce groupe fournissent un soutien financier, stratégique et moral au noyau dur du commandement FDLR sur le terrain. Tous les Etats ont le devoir de s’acquitter de leur engagement en prenant des mesures juridiques et politiques appropriées pour couper le leadership FDLR expatrié de sa base, empêcher le trafic d’armes et le commerce illicite des ressources naturelles, …  
.
-Il faut observer aussi qu’aucune sanction efficace n’est envisagée par le gouvernement congolais dans le cadre de la mise en œuvre de la politique de la tolérance zéro annoncée depuis juillet 2009 contre les auteurs de violences sexuelles et autres violations du droit international humanitaire et des droits de l’homme au sein des FARDC conformément à la lettre et l’esprit de la résolution 1888 du Conseil de sécurité des Nations unies sur les violences sexuelles.
A l’occasion de son Examen Périodique Universel (EPU) devant le Conseil des droits de l’Homme, la RD Congo s’est engagée à lutter contre l’impunité des auteurs des violences sexuelles et à abolir toutes les législations discriminatoires à l’égard de la femme, mais s’est opposée à toutes les recommandations visant à lutter contre l’impunité au sein des forces armées ainsi qu’à instaurer un mécanisme de contrôle visant à exclure des forces armées et de sécurité les auteurs avérés de graves violations de droits de l’homme.
Cette attitude constitue un affront pour les victimes et leurs familles et est contraire aux obligations internationales de la RDC relatives au droit à la justice. 
-La  situation sécuritaire demeure dramatique dans certaines parties de l’Est de la RD Congo en dépit de multiples opérations militaires contre les principaux groupes armés dont  les FDLR et la LRA. 

Au Nord-Kivu, la société civile se plaint que « certains milieux restent de véritables germoirs de groupes armés, les FDLR se déversent davantage dans le sud de Lubero, Walikale,… Ce qui s’est passé à Kibati, en territoire de Walikale ; il est inadmissible que les militaires FARDC se permettent de tirer sur les civils. C’est la trahison. Le gouvernement doit prendre ses responsabilités vis-à-vis de cette situation
. »
Pendant ce temps dans l’extrême Nord- Est du pays, précisément à Bunia, Djugu, Dungu, Faradje,…les rebelles de la LRA continuent à semer la désolation. Le Bureau des Droits de l’Homme de l’ONU accuse la LRA d’avoir fait 1200 morts, 1400 enlèvements et 230 000 déplacés en dix mois dans les districts du Haut et Bas-Uélé en Province Orientale
.
Ces populations civiles se confrontent à de graves crises humanitaires couplées de violations des droits humains, en dépit des déclarations faites par les autorités gouvernementales de mettre le social au centre de leurs actions. Et pendant ce temps, il s’observe une grève généralisée dans le secteur de l’enseignement primaire et secondaire sans allusion faite aux autres mouvements sporadiques de  grève au motif de non paiement des salaires. Tout en fondant sa légitimité sur la Constitution, le gouvernement congolais se retourne contre son fondé  de pouvoir et cadre légal national qu’il viole permanemment sans parler des autres instruments juridiques internationaux ratifiés par la RD Congo.
Au Rwanda, il s’observe un mouvement de campagne précoce dans les déclarations et autres activités des partis politiques. Cette campagne n’est pas circonscrite dans un quelconque cadre légal vu l’absence d’une loi électorale formelle. Il faut remarquer  qu’il n’existe pas encore de loi électorale en vigueur au Rwanda, l’ancienne loi a été révisée et son adoption n’est pas encore au rendez-vous à la chambre basse du parlement. La population, souverain primaire, de qui tout élu détiendra le pouvoir ne connait encore comment elle devra exercer son droit de vote.  A environ 6 mois de scrutin et les électeurs et les éligibles potentiels ne connaissent rien encore sur le déroulement du processus électoral. Ce qui est un recul dans la promotion et le respect des droits civils et politiques ainsi que des principes démocratiques au Rwanda.
Dans le cadre de l’exercice des activités politiques, les partis politiques demeurent effacés sur la scène, pas d’activités organisées, pas de mobilisation de militants, pas d’opposition libre et indépendante. Le parti P-S Imberakuri, leader de l’opposition politique rwandaise se retrouve actuellement dans les collimateurs des élus du peuple avec risque de transformer l’interpellation en poursuites judiciaires contre son leader Me Bernard NTAGANDA. Il est reproché au leader du  Parti Social Imberakuri de scander des propos divisionnistes au sein de son parti.

Toutefois, dans sa course pour la magistrature suprême, le P-S Imberakuri a décidé d’évoluer au sein d’une coalition avec les autres partis politiques évoluant à l’extérieur du pays dont le Ralliement pour l’Unité et la Démocratie (RUD- Urunana) et les Forces Démocratiques Unifiées- (FDU-Inkingi). La liberté des partis politiques est entachée d’irrégularités au Rwanda avant l’approche des échéances électorales proprement dites. Si des mesures efficaces ne sont pas prises à temps, il y a risque que les élections 2010 au Rwanda se déroulent dans un climat de crise de confiance entre la population et les leaders politiques.
II. La situation des droits humains
La situation des droits humains dans la sous-région des Grands-Lacs ne cesse de susciter des critiques. Pour certains et surtout les institutions gouvernementales, la situation est au bon fixe. Pour d’autres, surtout, les organisations de la société civile et les défenseurs des droits humains, les populations de la sous-région sont exposées à de grands défis.

Tantôt c’est le droit à la paix, à la sécurité et à l’habitat qui est remis en question ; tantôt le droit à l’alimentation, à l’éducation et aux soins de santé. A la base de tout ceci, la distorsion entre les principes affirmés dans les Constitutions et autres instruments juridiques internationaux relatifs aux droits de l’homme ratifiés par les pays de la sous-région, mais écartés dans la mise en œuvre des politiques gouvernementales. Cela pose de sérieux problèmes de gouvernance politique, économique et de la répartition équitable des richesses nationales. Dans certaines parties de la sous-région, comme en RD Congo, une telle politique justifie le recours régulier à la grève dans les services publics de l’Etat, la présence des groupes armés multiformes à la solde des étrangers, la dégradation du secteur du social, le banditisme et le vol domestique nocturne accompagnés des assassinats et autres atteintes à l’intégrité physique des personnes.
Entre termes d’atteintes à l’intégrité physique de la personne, le Burundi a enregistré au moins 19 cas d’assassinats, 23 cas de victimes blessées par balles ou armes blanches, 12 cas d’arrestation dont au moins 7 militants des partis politiques UPD et FNL. Par contre au Rwanda environ 8 cas d’assassinat ont été rapportés contre 27 dans la partie Est de la RDC.
III. Justice et administration pénitentiaire
Rwanda : La justice devant les juridictions populaires gacaca demeure un objet d’inquiétude dans la population. Pour la population et les organisations de défense des droits de la personne, bien d’irrégularités ont été constatées dans le déroulement de la procédure devant ces juridictions. En plus, au lieu de clôturer comme prévu en fin décembre 2009, ces juridictions ont vu leur mandat prorogé jusqu’en février 2010, ce qui risque de violer leur caractère exceptionnel.
En terme de travail fourni, la plupart des cas ont été vidés dans la quasi-totalité des juridictions ; et à la date du 10 décembre 2009, il ne restait qu’environ 2261 dossiers à juger dans l'ensemble du pays. La seule province du Sud avec 967 affaires à juger, tandis que celle du Nord n’en compte plus que 77en cours.

Quant au TPIR, son efficacité est remise en cause par IBUKA, la principale association de défense  des intérêts des rescapés du génocide. Cette organisation a  accusé le Tribunal Pénal International pour le Rwanda (TPIR) de banaliser le génocide et d'encourager le négationnisme à travers ses « acquittements répétitifs »
 ; sans avoir à l’esprit certains principes de droit pénal selon lesquels le doute et/ou l’insuffisance de preuves profite aux prévenus. Toutefois, il serait judicieux de questionner les statuts portant création du TPIR ainsi que ses règlements de procédure sur la procédure de preuves et de témoignages afin de voir la place et /ou canaux accordés à la partie civile ou aux associations des victimes afin de soutenir leurs allégations ou représenter les victimes devant le tribunal comme c’est le cas avec la Cour Pénale Internationale.
Il sied, ce pendant de constater que le Conseil de sécurité des Nations Unies a aussi prorogé le mandat du Tribunal Pénal International pour le Rwanda (TPIR) jusqu'en 2012. 
Les juridictions internationales sont toujours exposées à la critique d’efficacité par rapport aux moyens financiers et matériels y consacrés. En jouant un rôle subsidiaire aux institutions judiciaires nationales, les Etats devraient accorder peu d’importance  à la justice internationale et renforcer les institutions judiciaires étatiques plus visibles et redevables devant la communauté nationale. Les tribunaux pénaux internationaux ne sauraient se substituer à la mission des cours et tribunaux nationaux.
RD Congo : La politique de deux poids deux mesures remet en question l’efficacité des institutions judiciaires nationales. La tolérance zéro contre les auteurs de corruption, de viols et violences sexuelles n’a pas produit d’impact visible depuis sa mise en œuvre alors que le gouvernement s’est engagé, devant le Conseil des droits de l’homme à lutter contre l’impunité à l’occasion de l’Examen Périodique Universel dont il a fait objet.
Quant aux prisons et centres de détention, ils sont devenus de lieux de contamination des maladies et des mouroirs suite au défaut d’entretien et de prise en charge par les services compétents. Pour sauver leurs vies en danger, certains prisonniers préfèrent s’évader des lieux de détention et ils y parviennent grâce à la vétusté des bâtiments carcéraux. Au regard de la recrudescence des évasions, les institutions pénitentiaires semblent ne plus jouer correctement leur rôle.
Au regard de tout ce qui précède, la LDGL recommande :
a) Au Rwanda :

· De respecter et garantir la liberté de réunion des partis politiques de l’opposition ainsi que les principes démocratiques aux fins prévenir des dérapages pendant le processus électoral.
· D’adopter et promulguer dans un délai favorable, le code électoral afin que toutes les parties prenantes y compris la population en prennent connaissance avant les élections.

· De mettre en place une stratégie de représentation des victimes devant le TPIR ainsi que la protection des témoins.

b) Au Burundi : 
· De garantir la liberté de réunion et de mouvement aux partis politiques de l’opposition et à leurs membres.

· De prendre des mesures efficaces pour une meilleure protection des personnes et de leurs biens sur l’étendue du territoire national et punir sévèrement toute atteinte à la vie des citoyens.

· De garantir une distribution égalitaire et impartiale des cartes d’identité nationale.
· D’instaurer un climat de confiance entre citoyen afin de jeter des bases solides pour des élections libres et transparentes.

c) A la RD Congo de :
· De concrétiser sa politique de mettre la protection des populations civiles  et des droits humains au centre de l’opération militaire Amani Leo et similaires contre les FDLR et la LRA.
· De faciliter le retour des déplacés ainsi que leur réintégration social et économique.
· De rendre effectives toutes les recommandations du Conseil des droits de l’homme sur la lutte contre l’impunité des auteurs des violences sexuelles y compris au sein des FARDC.
· De renforcer les institutions judiciaires et pénitentiaires dans leurs missions de rendre justice afin de promouvoir les droits humains fondamentaux.
· De payer aux enseignants et autres agents de l’Etat un salaire décent et régulier conformément aux promesses faites pendant des négociations, qui dans la plupart des cas demeurent lettres mortes.

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
�. 2ième  Rapport des ONG sur la situation en RDC, Octobre 2009


� . Déclaration du Représentant spécial du Secrétaire général des Nations Unies, Alan Doss au Conseil de sécurité des NU


� . Déclaration du Président de la Société civile du Nord-Kivu à l’issue d’une journée de réflexion sur l’évaluation  de la situation sécuritaire en cette fin de l’année 2009 à Goma.


� .Rapport du Bureau conjoint des Nations Unies aux droits de l’homme rendu public le lundi 21 décembre 2009 à Kinshasa.


� Lettre de l’organisation IBUKA du 07 décembre 2009 au Ministre de la justice.







